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ARTICLE 12

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 6 par les mots : 

« au moyen des énergies renouvelables ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI-NFP vise à préciser que la décarbonation de notre mix 
électrique doit se faire au moyen des énergies renouvelables. Il prévoit donc que dans le cas où la 
loi de programmation énergie climat prévoirait désormais un objectif de décarbonation du mix 
électrique, celle-ci doit se faire au moyen des énergies renouvelables, et non du nucléaire ou des 
technologies de captage et de stockage de carbone.


